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Redoublement : Blanquer joue le retour en arrière
Un projet dedécret redonne un rôle décisif aux enseignants. Lamesure devrait, toutefois, rester exceptionnelle

B
lanquer, l’«anti Vallaud-
Belkacem» ? Le surnom
s’estquasi imposé sur les
réseaux sociaux tant,

d’une annonce à l’autre, des ryth-
mes scolaires au collège réformé,
l’actuel ministre de l’éducation
peut donner le sentiment de reve-
nir en arrière. Rien d’étonnant àce
que son projet de décret sur le re-
doublement divulgué dans les
médias, mardi soir 28 novembre,
soit aussi interprété en ce sens.
Dans un payscomme la Franceoù
entre un quart et un cinquième
des élèves a déjà redoublé au
moins une fois, le sujet, miroir des
difficultés sur lesquelles notre
école bute, divise l’opinion.

Pas de «changement radical de
cap dans l’approche Blanquer »,re-
connaissent pourtant les syndi-
cats d’enseignants à qui le texte a
été présenté, mercredi, avant
d’être discuté, mi-décembre, en
Conseil supérieur de l’éducation.

« Le redoublement était devenu
très très très exceptionnel sous la
gauche, il sera exceptionnel sous
ce gouvernement-ci », résume,
avec une pointe d’ironie, Fran-
cette Popineau, porte-parole du
Snuipp-FSU, syndicat majoritaire
à l’école primaire.

Dans la foulée de son installa-
tion rue de Grenelle, Jean-Michel
Blanquer avait affirmé vouloir
«autoriser à nouveau » le redou-
blement mais « dans des cas qui
doivent rester rares». «Il y a quel-
que chosed’absurde à laisse passer
de classeen classedesélèvesaccu-
mulant lesretards»,expliquait-il le
8 juin dans leParisien.Saprédéces-
seure Najat Vallaud-Belkacem, par
voie de décret également - du
18novembre 2014 - avait réduit le
recours au redoublement à deux
cas de figure. Soit pour « pallier
une période de rupture desappren-
tissages scolaires» - absence liée à
la maladie, deuil, déscolarisation…

Soit dans les classes dites paliers
(la troisième et la seconde) lorsque
la décision définitive d’orienta-
tion ne convient ni à l’élève ni àses
parents.

Le projet Blanquer redonne la
main à l’équipe pédagogique : « Le
conseil de classe pourra alerter en
cours d’année sur un risque de re-
doublement, indique le texte ; il
proposera un accompagnement à
l’élève (stage, tutorat), et, in fine,
[pourra] décider d’un redouble-
ment en fin d’année». Cet accom-
pagnement, déjà au cœur du dé-
cret de 2014,est rarement mis en
place faute de moyens, disent les
enseignants. Retour en arrière ?
«On nechange pas la loi d’orienta-
tion sur l’école de 2013qui a gravé
dans le marbre le caractère excep-
tionnel du redoublement, réagit
Claire Guéville, du SNES-FSU,syn-
dicat majoritaire dans les collèges
et lycées.Mais lepoint dedépart de
la décision, face à un élèveen diffi-
culté, revient denouveau à l’établis-
sement», souligne cette syndica-
liste, en rappelant que depuis deux
ans, la « caseredoublement » avait
tout simplement disparu des «fi-
chesdialogue » qui circulent entre
enseignants et familles.

La«symbolique »est forte, recon-
naissent les spécialistes de l’école.
«Voilà un signal du gouvernement
pour attester desa volonté de réta-
blir l’autorité dessavoirs et l’auto-
rité du maître, analyse Claire Krep-
per, du SE-UNSA.Un geste politi-
que laissant entendre qu’il y avait
du laxisme avant. » Mais si, dans
les faits, le maintien d’un élève
dans une classeredevient possible

Une mission renforcée pour l’après-bac
Leprojetde décretqui devraêtre soumisauvote, consultatif,du
Conseilsupérieurde l’éducation le14décembrene porte pasque
sur le redoublement : il entend aussirenforcer la missiondesen-
seignantsenmatière d’orientation post-bac.Seloncetexte, le con-
seildeclasseseprononceradésormaissur chacundesvœuxdes
élèvesversl’enseignementsupérieur.Cequi permettra «d’éclairer
le chefd’établissement», qui émettra un «avis»surchacun des
«vœuxdepoursuited’étudesde l’élève»,peut-ony lire.Jusqu’ici, le
conseilde classedonnait sonavisprincipalementsur lesvœuxdes
lycéensendirection des filièressélectives,commelesBTS.Une
évolution conformeà la réforme – encours– sur l’accèsà l’univer-
sité,mais dont le calendrierétonne lessyndicats: «Leministèrede
l’éducationanticipe leplan étudiant qui, à cejour, n’enest encore
qu’au stadeduprojet», souligneClaireGuéville.
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dès lors qu’il n’est pas jugé à ni-
veau - «avec le risque d’une pres-
sion scolaire accrue»,déplore la fé-
dération de parents FCPE-, peu
d’enseignants s’attendent à voir le
taux de redoublement s’envoler.
La France, qui compte parmi les
cinq pays de l’OCDE à y avoir le
plus recours, a multiplié les ef-
forts, ces dernières années, pour
infléchir lespratiques :en classede
3e,seuls 3 % desélèvesont redou-
blé en 2015,contre 6 %dix ans plus
tôt. En 6e, les redoublants sont
passésde7 %à1,5%endix ans.Un
mouvement de baisse initié bien
avant le quinquennat de François
Hollande : la loi Jospin de 1989 en
parlait déjà.

Le redoublement a beau conser-
ver dessoutiens parmi les familles
et les enseignants, il s’impose de
moins en moins comme une ré-
ponse pédagogique valable : trois
décennies de recherche ont con-
vaincu une frange de la commu-
nauté éducative desesconséquen-
ces pour le moins discutables -
hormis peut-être en classede ter-
minale, après un échec au bacca-
lauréat. Pasd’effet àlong terme sur
les performances, un effet négatif

sur les trajectoires scolaires et sur
l’estime de soi…le Conseil national
d’évaluation du système scolaire
(Cnesco)s’étaitattelé àdécrypter le
sujet, en 2015, lui consacrant sa
première «conférence de consen-
sus» et trois volumineux rap-
ports. «Le recul du redoublement
doit passer prioritairement par la
miseenplace dedispositifs d’aide à
la difficulté scolaire au cœur de la
classe», avançait cette instance
installée par la gauche.

Enseignement coopératif
A-t-elle inspiré ce ministre qui as-
sure placer la recherche en éduca-
tion au cœur de saréflexion ?Sol-
licité, son cabinet n’a pas répondu
à nos questions. «Lesalternatives
au redoublement, validées par la
recherche, sont nombreuses, rap-
pelle la sociologue Nathalie Mons,
présidente du CNESCO;c’estsur el-
les que misent les pays en tête du
classement PISA». Des approches
pédagogiques visant un suivi plus
individualisé des élèves en Fin-
lande ; l’enseignement coopératif
et le tutorat entre élèvesauJapon ;
le système du «looping » qui per-
met à un enseignant de suivre
plusieurs années un même
groupe d’élèves, ou les « écoles
d’été» dans certains Etats austra-
liens ou américains… Cesalterna-
tives, c’est précisément «là où le
bât blesse en France», disent les
syndicats : «Sans moyens supplé-
mentaires, sans formation ni
temps, parler d’accompagnement
relève du coup decom ». Il semble
pourtant que la clé soit là. p
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«Les alternatives
au redoublement,

validées par
la recherche, sont

nombreuses »
NATHALIE MONS

sociologue

LESCHIFFRES

22%
de redoublants
c’est la part desélèvesfrançais
de15ans déclaranten2015avoir
redoublé aumoins une fois, con-
tre 38% un peu plus dedix ans
plus tôt, selon l’OCDE.Lesdispa-
rités restent fortes selon les
voies:57%des élèvessont en
retarden secondeprofession-
nelle,20%en secondegénérale
et technologique.

2MILLIARDS
pour les redoublements
c’estl’estimation, en euros,
généralementavancée,la moitié
decette somme à l’école
primaire et au collège, l’autre
moitié au lycée.

80%
des élèves le voient comme
une seconde chance
Selonune enquêtedu Cnescosur
plus de5000collégienset lycéens
fin 2014,la majorité voyait positi-
vementle redoublement. C’était
surtout le casparmi leslycéens,
lesfilleset les«bonsélèves».69%
sedisaientplutôt ou tout àfait
défavorablesà sasuppression.
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